
 

 
 

MISSION DU PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE  
AUPRÈS DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE ET DU SÉNAT FRANÇAIS 

 
Fiche synthèse 

 
ACTIVITÉ - Mission du président de l’Assemblée nationale auprès de 

l’Assemblée nationale et du Sénat français 
 - Paris (France) 
 - 14 au 18 janvier 2013 
 
PARTICIPANTS - M. Jacques Chagnon, président de l’Assemblée nationale du 

Québec (ANQ) 
 - Mme Johanne Whittom, directrice de cabinet du président 
 - M. Dominic Toupin, directeur des relations interparlementaires 

et internationales. 
 
CONTEXTE - L’ANQ entretient, depuis plus de 30 ans, une relation étroite, 

directe et privilégiée avec les deux chambres du Parlement 
français et, plus particulièrement, avec leur groupe 
interparlementaire d’amitié France-Québec. 

 - En effet, la Commission interparlementaire franco-québécoise 
(CIFQ) a été instituée en 1979 par les présidents de 
l’Assemblée nationale française (ANF) et de l’ANQ en vue de 
développer la coopération interparlementaire entre les deux 
assemblées. Elle réunit, sur une base annuelle, des 
délégations de députés québécois et français qui mènent des 
séances de travail sur des sujets d’intérêt commun. 

 - De la même manière, et conformément au protocole d’accord 
signé en 2003 par le groupe d’amitié France-Québec du 
Sénat français et l’ANQ, sénateurs français et députés 
québécois se rencontrent annuellement, en alternance au 
Québec et en France. 

   
OBJECTIFS ET ENJEUX - Établir des liens avec les nouveaux présidents de l’ANF et du 

groupe d’amitié France-Québec de cette Assemblée et 
réitérer l’engagement de l’ANQ dans le renforcement de ses 
relations avec cette institution. 

 - Maintenir les liens étroits de collaboration avec les présidents 
du Sénat français et du groupe d’amitié France-Québec de 
cette institution. 

 - Fixer les paramètres des prochaines rencontres de députés 
québécois avec les groupes d’amitié France-Québec du 
Sénat et de l’ANF. Ces rencontres sont prévues pour 2013. 
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COMMENTAIRES/CONCLUSIONS - Lors de ses rencontres avec les présidents du Sénat français 

et de l’ANF, le président de l’ANQ a réitéré toute l’importance 
et les bénéfices pour les deux sociétés de maintenir des 
relations soutenues entre les parlementaires français et 
québécois.   

 - Dans le cadre de rencontres de travail avec les membres des 
groupes d’amitié France-Québec du Sénat et de l’Assemblée 
nationale française, le président de l’ANQ a échangé avec ses 
interlocuteurs au sujet des enjeux politiques actuels en France 
et au Québec.  Il a également pu identifier avec eux les 
thèmes possibles de discussion pour les prochaines 
rencontres interparlementaires France-Québec qui se 
tiendront en France au cours de la prochaine année.   

 - Le président de l’ANQ a également profité de l’occasion pour 
rencontrer les représentants du secrétariat de l’Assemblée 
parlementaire de la Francophonie afin de discuter des enjeux 
de la prochaine réunion du Bureau de l’organisation prévue 
au début du mois de février 2013 et à laquelle il prendra part. 

 
COÛT - Per diem et autres frais 6 644,46 $ 
 - Transport  5 034,31 $ 
    
  Total 11 678,77 $ 
 


